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I - FORME – DENOMINATION – OBJET – SIEGE – DURÉE 

1. FORME JURIDIQUE 
   
La présente associa'on est régie par la loi du 1er juillet 1901, par le décret du 16 août 1901 et les présents 
statuts. 

2. DÉNOMINATION  

L’associa'on a pour dénomina'on : « Benefactorum ».

3. OBJET  

L’associa'on a pour objet d’exercer toutes ac'vités d’intérêt général à caractère philanthropique, éduca'f, 
scien'fique et culturel, permeQant notamment aux donateurs et mécènes de faciliter leurs dons et de 
promouvoir l'altruisme et la solidarité. 

CeQe associa'on poursuit un but non lucra'f et une u'lité sociale. 

4. MOYENS D’ACTION  
   
Afin de réaliser son objet, l’associa'on entend, notamment et sans que ceQe liste ne soit exhaus've :  

- concevoir, développer, fournir et gérer, directement ou indirectement, tout ou'l ou plateforme 
numérique permeQant de promouvoir l'altruisme et la solidarité ; 

- créer et animer une communauté de donateurs et de mécènes ; 
- organiser et animer des colloques, conférences, ateliers, forma'ons, séminaires, tables rondes, etc.; 
- organiser des manifesta'ons et des évènements culturels de grande ampleur et des campagnes de 

communica'on ; 
- développer des rela'ons et des projets avec des partenaires agissant en faveur d’objec'fs 

iden'ques ou similaires ; 
- cons'tuer, gérer et administrer toute structure ou groupement (associa'ons, fonda'ons, fonds de 

dota'on, sociétés commerciales, coopéra'ves, GIE, SCI, etc.) qui contribue directement ou 
indirectement à son objet ;  

- exercer toutes ac'vités économiques, ventes de marchandise et presta'ons de services, 
notamment numériques, liées à son objet ;  

- de façon plus générale, meQre en œuvre tous les moyens suscep'bles de concourir directement ou 
indirectement à la réalisa'on de son objet. 
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5. SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à La Chapelle Launay (44260).  
   
Le transfert du siège social en tout autre lieu en France intervient sur décision du Conseil d’administra'on 
qui a le pouvoir de modifier le présent ar'cle et la page de garde des statuts sans qu’une décision de 
l’Assemblée générale extraordinaire ne soit nécessaire. 

6. DURÉE  

La durée de l’associa'on est illimitée.  

II - COMPOSITION 

7. MEMBRES 

7.1. Catégories de membres 

L’Associa'on est composée de : 
- membres fondateurs, 
- membres bénévoles, 
- membres donateurs, 
- membres mécènes, 
- membres bénéficiaires, 
- membres partenaires, 
- membres d’honneur. 

Les personnes morales sont représentées par leur représentant légal ou conven'onnel en exercice ou par 
toute personne physique désignée par lui et déclarée au Président de l’associa'on. 

Chaque membre personne morale peut remplacer à tout moment son représentant personne physique à 
condi'on d’en informer par écrit le Président de l’associa'on. 

7.2. Membres fondateurs 

Sont membres fondateurs les personnes physiques à l’origine du projet associa'f et désignées en ceQe 
qualité par l’Assemblée générale cons'tu've, ainsi que toute autre personne agréée par le Collège des 
fondateurs en raison de son inves'ssement personnel et de l’exper'se mise à disposi'on de l’associa'on. 

7.3. Membres bénévoles 

Peut devenir membre bénévole, toute personne physique qui s’engage à par'ciper régulièrement aux 
ac'vités de l’associa'on, à s’inves'r dans la vie de l’associa'on et qui est agréée en ceQe qualité par le 
Conseil d’administra'on. 

7.4. Membres donateurs 

Peut devenir membre donateur toute personne physique qui s’intéresse aux ac'ons de l’associa'on ou 
par'cipe financièrement aux projets portés par le fonds de dota'on de l’associa'on et qui est agréée en 
ceQe qualité par le Conseil d’administra'on.  
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7.5. Membres mécènes 

Peut devenir membre mécène toute entreprise qui s’intéresse aux ac'ons de l’associa'on ou par'cipe 
financièrement aux projets portés par le fonds de dota'on de l’associa'on et qui est agréée en ceQe qualité 
par le Conseil d’administra'on. 

7.6. Membres bénéficiaires 

Peut devenir membre bénéficiaire tout organisme d’intérêt général soutenu par un des membres 
donateurs ou mécènes de l’associa'on, ou qui est bénéficiaire ou qui s’intéresse aux ac'ons de l’associa'on 
et qui est agréée en ceQe qualité par le Conseil d’administra'on. 

7.7. Membres partenaires 

Peut devenir membre partenaire toute personne, physique ou morale, de droit privé ou de droit public, qui 
sou'ent les ac'vités de l’associa'on par tous moyens et qui est agréée en ceQe qualité par le Conseil 
d’administra'on. 

Les droits et obliga'ons de chacun des membres partenaires sont définis au cas par cas dans le cadre de 
leur agrément par le Conseil d’administra'on.   
  
7.8.  Membres d’honneur 

Peut devenir membre d'honneur toute personne à laquelle le Conseil d’administra'on a conféré ceQe 
qualité en raison de sa contribu'on morale, intellectuelle ou financière excep'onnelle au service des buts 
poursuivis par l'associa'on.  

8. ADMISSION DES MEMBRES 

Les demandes d’adhésions sont adressées à l’Associa'on  par tout moyen écrit avec le règlement de la 
co'sa'on correspondante (formulaire d’adhésion en ligne, leQre simple, courrier électronique, etc.). 

Le Conseil d’administra'on statue discré'onnairement sur l’admission d’un nouveau membre, quelle que 
soit sa catégorie d’appartenance, à l’excep'on des membres fondateurs qui sont agréés par le Collège des 
fondateurs statuant par consentement mutuel ou, en cas d’échec, à la majorité simple. 

Les décisions d’agrément ou de refus ne sont pas mo'vées et ne sont pas suscep'bles de recours. Le 
Conseil d’Administra'on peut définir discré'onnairement des critères d’admission, pour chaque catégorie 
de membres. 

En cas de refus d’admission, la co'sa'on éventuellement déjà versée est remboursée. 

9. OBLIGATIONS DES MEMBRES 

Les membres prennent l’engagement de respecter les statuts et, le cas échéant, le règlement intérieur de 
l’associa'on qui leur sont communiqués sur leur demande, ainsi que les décisions de l’Assemblée générale, 
du Conseil d’administra'on et des membres du Bureau. 

Sauf s’il appar'ent à une catégorie qui en a été dispensée par le Conseil d’administra'on, chaque membre 
contribue aux frais et charges de l’associa'on par une co'sa'on annuelle. 

Le cas échéant, le Conseil d’administra'on détermine les règles de calcul, le montant et la date d’échéance 
des co'sa'ons annuelles dues par catégorie de membres. Il peut prévoir que certaines catégories de 
membres sont libres de fixer eux-mêmes le montant de leur co'sa'on (co'sa'on dite à "prix libre"). 
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10. PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE  

La qualité de membre se perd : 
- par démission adressée au Président de l’associa'on par tout moyen ; 
- en cas de décès pour une personne physique ou d’empêchement personnel défini'f (maladie grave 

ou invalidité rendant impossible l’exercice des droits issus des présents statuts) ; 
- en cas de dissolu'on pour une personne morale ; 
- le cas échéant, par radia'on prononcée par le Conseil d’administra'on pour non-paiement de la 

co'sa'on après un rappel resté sans effet trois (3) mois après son envoi ou lorsque le membre 
n'aurait pas informé l’associa'on de ses nouvelles coordonnées (adresse de son domicile et adresse 
électronique) ou n'aurait pas été aQeint par les convoca'ons depuis DEUX (2) années révolues ; 

- par l’exclusion prononcée par le Conseil d’administra'on pour faute ou mo'fs graves, tels que pour 
manquement aux présents statuts et/ou au règlement intérieur, pour agissements contraires à 
l’éthique ou aux objec'fs de l'associa'on, ou en cas d’aQeinte portée à l’image de l’associa'on. 
Dans ce cas, le membre intéressé se voit indiquer les mo'fs de ceQe décision et est préalablement 
invité à fournir des explica'ons sur les faits suscep'bles de mo'ver son éventuelle exclusion et, 
plus généralement, à faire valoir ses moyens de défense. Le cas échéant, le membre concerné ne 
peut pas prendre part aux délibéra'ons et aux votes du Conseil d’administra'on statuant sur son 
exclusion. 

En cas de perte de la qualité de membre en cours d’année, la co'sa'on de l’année en cours reste 
en'èrement acquise à l’associa'on. 
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III. ASSEMBLEE GENERALE 

11. COMPOSITION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

L’Assemblée générale est exclusivement composée des membres fondateurs, donateurs, mécènes,  
bénéficiaires et partenaires, répar's dans des collèges selon les règles prévues ci-après. 

Toute personne, en par'culier les membres d’honneur, peuvent être invitée par un membre du Bureau à 
assister, avec voix consulta've, aux Assemblées générales. 

12. COLLEGES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

12.1. Collèges de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale est composée des quatre Collèges suivants : 
- Le Collège des fondateurs 
- Le Collège des contributeurs 
- Le Collège des mécènes et partenaires 
- Le Collège des bénéficiaires.  

12.2. Composi^on des Collèges 

Le Collège des membres fondateurs est composé des membres fondateurs.  
Le Collège des contributeurs est composé des membres bénévoles et des membres donateurs.  
Le Collège des mécènes et partenaires est composé des membres mécènes et membres partenaires. 
Le Collège des bénéficiaires est composé des membres bénéficiaires. 

12.3. Fonc^on des Collèges de l’Assemblée générale 

Un Collège n'est pas un organe statutaire exerçant des pouvoirs par'culiers, à l’excep'on du Collège des 
fondateurs qui agrée les nouveaux membres fondateurs par consentement mutuel ou, en cas d’échec, à la 
majorité simple. 

L’organisa'on des votes en Collèges est essen'ellement un procédé de désigna'on des administrateurs et 
de décompte des suffrages pour l’adop'on des résolu'ons en Assemblée générale. 

12.4. Pondéra^on des voix par Collège au sein de l’Assemblée 

Chaque Collège d'Assemblée dispose du nombre de voix suivant au sein de l’Assemblée générale : 
- Le Collège des fondateurs dispose de vingt-cinq pourcents (25 %) du total des droits de vote de 

l’Assemblée générale. 
- Le Collège des contributeurs dispose de vingt-cinq pourcents (25 %) du total des droits de vote de 

l’Assemblée générale. 
- Le Collège des mécènes et partenaires dispose de vingt-cinq pourcents (25 %) du total des droits 

de vote de l’Assemblée générale. 
- Le Collège des bénéficiaires dispose de vingt-cinq pourcents (25 %) du total des droits de vote de 

l’Assemblée générale. 

Lorsqu'un Collège d'Assemblée est dépourvu de membres, les pourcentages de vote correspondants sont 
répar's de façon propor'onnelle entre les Collèges existants.  
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13. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

13.1. Adribu^ons de l’Assemblée générale ordinaire 

Il est aQribué à l’Assemblée générale ordinaire les pouvoirs suivants : 
- Elle entend le rapport annuel de ges'on. 
- Elle approuve les comptes de l’exercice clos et donne quitus de leur ges'on aux administrateurs. 
- Elle procède à l’élec'on et à la révoca'on des administrateurs par la voix de ses Collèges. 
- Elle désigne un commissaire aux comptes 'tulaire et un commissaire aux comptes suppléant 

lorsque cela est obligatoire. 
- Elle entend et approuve le rapport spécial présenté par le Président ou, le cas échéant, par le 

commissaire aux comptes portant sur les conven'ons réglementées. 

Chaque Collège procède séparément à l’élec'on, à la ra'fica'on des coopta'ons et à la révoca'on de ses 
représentants au Conseil d’administra'on lorsque des sièges sont à pourvoir par le Collège concerné. 

De façon générale, l’Assemblée générale ordinaire délibère sur toutes les ques'ons qui lui sont soumises, à 
l'excep'on de celles relevant de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire ou du Conseil 
d’administra'on. 

13.2. Convoca^on et ordre du jour de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale se réunit au moins une (1) fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le 
Président. En cas de vacance du poste de Président, elle peut également être convoquée par tout membre 
du Bureau ou par tout membre fondateur.  

L’Assemblée générale est convoquée par tous moyens écrits (courrier postal, courrier électronique, 
télécopie, leQre remise en mains propres, …), au moins sept (7) jours à l'avance, sauf en cas d'urgence ou si 
tous les membres de l’Assemblée générale renoncent à ce délai. 

Lorsque tous ses membres sont présents ou représentés, l’Assemblée générale peut être convoquée 
immédiatement et verbalement. 

L’ordre du jour est défini par l’auteur de la convoca'on et est transmis avec la convoca'on.   

L'Assemblée générale ne peut délibérer que sur les ques'ons inscrites à l'ordre du jour. 

13.3. Organisa^on des débats de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale est présidée par le Président de l’associa'on, ou, en cas d’absence, par tout membre 
du Bureau. A défaut, elle est présidée par un membre désigné par l’Assemblée. 

Le Secrétaire du conseil ou, en cas d’absence, tout membre désigné par l’Assemblée, assure les fonc'ons de 
secrétaire de séance. 

Les votes de l’Assemblée générale sont organisés à main levée, ou par boî'ers électroniques ou sur un site 
internet sécurisé ou via une applica'on numérique sécurisée. 
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13.4. Par^cipa^on à distance à la réunion de l’Assemblée générale 

Lorsque l’auteur de la convoca'on prévoit ceQe possibilité dans la convoca'on, les membres de l’Assemblée 
générale peuvent par'ciper à la réunion à distance par tout moyen de communica'on approprié 
permeQant aux par'cipants de s’entendre simultanément les uns les autres pendant les discussions. Sont 
ainsi réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres qui par'cipent à la réunion 
par des moyens de télécommunica'on permeQant leur iden'fica'on et garan'ssant leur par'cipa'on 
effec've (notamment visioconférence ou conférence téléphonique).  

L’auteur de la convoca'on peut également décider que l’Assemblée générale se 'endra exclusivement par 
voie dématérialisée par tout moyen de communica'on dans les condi'ons qu’il définit. 

13.5. Consulta^on écrite de l’Assemblée générale 

Tout membre du Bureau peut décider d’organiser une Assemblée générale sous la forme d’une consulta'on 
écrite. 

Dans ce cas, les membres de l’Assemblée générale sont consultés par tous moyens écrits, y compris par tous 
moyens électroniques de télécommunica'on (ex : par message électronique ou sur un site internet dédié 
ou à travers un ou'l collabora'f en ligne tel que loomio ou balo'lo, etc.).  

Le texte de la consulta'on communiqué à tous les membres de l’Assemblée fixe les modalités de 
déroulement arrêtées par celui qui l’a organisée (modalités de vote, délai maximal de réponse à compter de 
la date de consulta'on qui ne peut être inférieur à soixante-douze (72) heures, …). 

Le défaut de réponse d'un membre dans le délai indiqué dans le texte de consulta'on vaut absten'on 
totale du membre concerné. 

Le résultat de la consulta'on écrite est consigné dans un procès-verbal. Les moyens de preuve des votes 
émis par les procédés de consulta'on écrite sont conservés dans les condi'ons définies par le Conseil 
d’administra'on. 

Toutes les décisions de la compétence d’une Assemblée générale peuvent être adoptées dans le cadre 
d’une consulta'on écrite. 

13.6. Délibéra^ons et vote de l’Assemblée générale 

Chaque membre peut se faire représenter par un autre membre de l'Assemblée appartenant au même 
Collège. Un membre de l’Assemblée ne peut détenir plus de trois (3) pouvoirs. Par excep'on, un membre 
exerçant un mandat d’administrateur peut, le cas échéant, porter tous les pouvoirs qui lui auront été confiés 
par les membres appartenant au Collège qui l’a élu administrateur. En outre, tous les pouvoirs en blanc sont 
aQribués au Président sans limita'on, quel que soit le collège d’appartenance des mandants. 

Les votes se font à main levée sauf si le Président ou un 'ers (1/3) des membres présents demande le vote 
à bulle'n secret. 

Le Président peut autoriser le vote par correspondance dans les condi'ons et selon les modalités qu’il 
définit. 

Les décisions des Assemblées générales, valablement adoptées, s'imposent à tous les membres de 
l’associa'on, même empêchés ou absents ou ayant voté dans un sens défavorable aux décisions adoptées. 
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13.7. Quorum de l’Assemblée générale ordinaire 

L’Assemblée générale ordinaire ne délibère valablement que si au moins un membre fondateur est présent. 

Aucun quorum n’est requis si l’associa'on ne comprend plus aucun membre fondateur. 

13.8. Scru^n de l’Assemblée générale organisé par Collèges de vote 

Les votes de l’Assemblée générale sont d’abord organisés au sein des Collèges puis les résultats au sein de 
chaque Collège sont rapportés au niveau de l'Assemblée générale en appliquant les règles suivantes : 
- chaque membre dispose d'une voix dans le Collège auquel il appar'ent ; 
- chaque Collège statue à la majorité des voix exprimées, étant précisé que les voix exprimées ne 
comprennent pas celles des membres qui n'ont pas pris part au vote, se sont abstenus ou qui ont voté blanc 
ou nul (seuls les votes « pour » ou « contre » sont donc pris en compte) ; 
- pour chaque résolu'on, le pourcentage de voix dont dispose chaque collège au 'tre des présents statuts 
est répar' propor'onnellement aux voix exprimées par les membres au sein de ce collège (« pour » ou 
« contre ») ; 
- les voix exprimées par les collèges propor'onnellement aux suffrages exprimés par les membres les 
composant sont rapportées au niveau de l'Assemblée. 

13.9. Règles de majorité de l’Assemblée générale ordinaire 

Les résolu'ons à 'tre ordinaire de l’Assemblée générale sont adoptées à la majorité simple des voix des 
Collèges de l’Assemblée générale. 

Lorsque tous les membres de l’associa'on appar'ennent à un seul collège, les décisions de l’Assemblée 
générale sont adoptées à la majorité simple des suffrages exprimés par les membres présents ou 
représentés. 

13.10. Vote spécifique au sein des Collèges pour désigner les membres du Conseil d’administra^on 

Les élec'ons au Conseil d’administra'on sont organisées par Collège, chaque Collège élisant séparément 
ses représentants au sein du Conseil d’administra'on lorsque des sièges sont à pourvoir par le Collège 
concerné. Le cas échéant, les représentants peuvent être choisis en dehors du Collège qui les élit. 

Les candidats de chaque Collège ayant obtenu le plus de voix sont élus, dans la limite du nombre de postes 
à pourvoir au sein du Conseil d’administra'on pour le Collège concerné. 

Lorsque tous les membres de l’associa'on appar'ennent à un seul collège, les membres de ce collège 
élisent l’ensemble des membres du Conseil d’administra'on. 

13.11.Procès-verbaux de l’Assemblée générale 

Les délibéra'ons des Assemblées générales sont constatées sur des procès-verbaux établis sur tout support 
(même électronique) et validés par au moins deux (2) membres du Bureau. 

Les procès-verbaux comprennent le relevé des décisions. Les copies ou les extraits de ces procès-verbaux 
sont signés par tout membre du Bureau. 

13.12.Acte unanime sous seing privé de l’Assemblée générale 

le Président peut décider d’organiser une Assemblée générale sous la forme de la signature par tous ses 
membres d’un acte sous seing privé. Toutes les décisions de la compétence d’une Assemblée générale 
peuvent être adoptées sous ceQe forme. 
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14. ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

14.1. Adribu^ons de l’Assemblée générale extraordinaire 

L’Assemblée générale extraordinaire a compétence pour procéder à la modifica'on des statuts (sauf les 
disposi'ons rela'ves au transfert du siège social qui sont modifiées par le Conseil d’administra'on), à la 
dissolu'on de l’associa'on et à la dévolu'on de ses biens, à sa fusion, à sa scission totale ou par'elle, ou à 
sa transforma'on. 

D'une façon générale, elle est compétente pour délibérer sur toute décision de nature à meQre en cause 
l'existence de l'associa'on ou de porter aQeinte à son objet. 

14.2. Modalité de fonc^onnement de l’Assemblée générale extraordinaire 

Toutes les disposi'ons rela'ves à l’Assemblée générale ordinaire sont applicables à l’Assemblée générale 
extraordinaire, à l’excep'on des disposi'ons ci-dessous rela'ves aux règles de quorum et de majorité. 

14.3. Règles de quorum spécifiques de l’Assemblée générale extraordinaire 

L’Assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si au moins la moi'é des membres du 
Collège des fondateurs et un dixième des membres du Collège des contributeurs sont présents ou 
représentés. 

Si le quorum n’est pas réuni lors de la première Assemblée, une deuxième Assemblée, réunie en respectant 
un délai d’intervalle d’au moins quinze (15) jours calendaires après la première Assemblée.  

Aucun quorum n’est requis pour la deuxième Assemblée.  

14.4. Règles de majorité spécifiques de l’Assemblée générale extraordinaire 

Toute résolu'on à 'tre extraordinaire de l’Assemblée générale est adoptée à la majorité simple des voix des 
Collèges d'Assemblée et à condi'on que le Collège des fondateurs vote en faveur de ceQe résolu'on ou 
s’abs'enne. 

IV - CONSEIL D’ADMINISTRATION 

15. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Les premiers membres du Conseil d’administra'on sont élus par l’Assemblée générale cons'tu've.  

Le Conseil d’administra'on de l’associa'on est composé de deux (2) à douze (12) administrateurs, membres 
ou non de l'associa'on, comprenant : 

- deux (2) à six (6) administrateurs élus par le Collège des fondateurs ; 
- jusqu’à trois (3) administrateurs élus par le Collège des contributeurs ; 
- jusqu’à trois (3) administrateurs élus par le Collège des mécènes et partenaires ; 
- jusqu’à trois (3) administrateurs élus par le Collège des bénéficiaires. 

Au sein de chaque Collège, les candidats élus sont ceux ayant recueillis le plus de voix. Les administrateurs 
ainsi élus peuvent être choisis en dehors du Collège qui les élit. 

Le Conseil d’administra'on fixe lors de chaque renouvellement, le nombre de sièges à pourvoir par chaque 
Collège en fonc'on des besoins de l’associa'on. 
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Nul ne peut être nommé administrateur s’il est âgé de plus de 80 ans. Si un administrateur vient à dépasser 
cet âge, il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de la plus prochaine réunion du Conseil 
d’administra'on. 

Lorsque tous les membres de l’associa'on relèvent du collège de membres fondateurs, les administrateurs 
sont élus uniquement par le Collège des fondateurs. 

16. DURÉE DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS 

La durée des fonc'ons des administrateurs est fixée à trois (3) ans, chaque année s'entendant de la période 
comprise entre deux (2) Assemblées générales statuant sur les comptes de l’exercice clos. Les 
administrateurs sortants sont rééligibles. 

17.  COOPTATIONS DES ADMINISTRATEURS 

En cas de vacance d'un ou plusieurs postes d’administrateurs (démission, décès, empêchement personnel 
défini'f, etc.), le ou les administrateurs désignés par le même Collège que celui qui a désigné le ou les 
administrateurs sortants peuvent pourvoir à leur remplacement en procédant à une ou à plusieurs 
nomina'ons à 'tre provisoire à la majorité. A défaut d'administrateur désigné par le même Collège au sein 
du Conseil, les administrateurs remplaçants sont cooptés par le Conseil d’administra'on. En toutes 
hypothèses, les coopta'ons sont soumises à ra'fica'on du Collège concerné lors de la plus proche 
Assemblée générale.  

Les administrateurs cooptés ne demeurent en fonc'on que pour la durée restant à courir du mandat de 
leurs prédécesseurs. A défaut de ra'fica'on, les délibéra'ons et les actes accomplis par le Conseil 
d’administra'on depuis la ou les nomina'ons provisoires n'en demeureront pas moins valables. En cas de 
défaut de ra'fica'on, le Collège concerné peut désigner un nouveau remplaçant. 

18. FIN DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS 

Le mandat d’administrateur prend fin : 
- par l'arrivée du terme, 
- par la démission ; 
- par la perte de la qualité de membre pour les administrateurs qui sont membres de 

l’associa'on lors de leur nomina'on ; 
- par toute forme d’empêchement personnel défini'f (maladie grave ou invalidité rendant 

impossible l’exercice des fonc'ons, aQeinte de la limite d’âge) ; 
- par la révoca'on, sans mo'f, prononcée par le Collège qui l’a élu, ladite révoca'on pouvant 

intervenir à tout moment lors d’une Assemblée générale. 

19. ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le Conseil d’administra'on dispose des pouvoirs les plus étendus pour administrer et diriger l’associa'on. 

Le Conseil d’administra'on exerce notamment les pouvoirs suivants : 
- Il arrête les orienta'ons stratégiques et les ac'ons de l’associa'on. 
- Il décide de cons'tuer toute structure qui contribue directement ou indirectement à son objet 

(notamment un fonds de dota'on) et désigne sa gouvernance et prend toutes les décisions liées à 
son administra'on ;  

- Il décide du transfert du siège social. 

	 	 	 	 /  11 18
Statuts	de	Benefactorum	



- Il statue discré'onnairement sur l’admission de nouveaux membres qu’il agrée, à l’excep'on des 
nouveaux membres fondateurs qui sont agréés par le Collège des fondateurs. 

- Il aQribue le Collège d’appartenance de chaque membre de l’Assemblée générale. 
- Il décide des changements de catégories de membre et de Collèges et met à jour les listes des 

membres des Collèges. 
- Le cas échéant, il fixe les montants des éventuelles co'sa'ons qu’il instaure par catégorie de 

membres et leurs modalités de recouvrement et de paiement ou décide de les dispenser. 
- Le cas échéant, il prononce la radia'on des membres pour non-paiement de leur co'sa'on annuelle 

ou, lorsqu’ils n'ont pas informé l’associa'on de leurs nouvelles coordonnées ou n'ont pas été aQeint 
par les convoca'ons depuis deux années révolues ; 

- Il est l’organe compétent pour mener toute procédure disciplinaire et prononcer toute sanc'on à 
l'égard d'un membre, pouvant aller jusqu’à l’exclusion d’un membre de l’associa'on, excep'on faite 
des membres fondateurs. 

- Il fixe le nombre de sièges à pourvoir au Conseil d’administra'on pour la représenta'on de chaque 
Collège. 

- Il peut créer ou supprimer des postes au Bureau. 
- Il arrête toute décision concernant la ges'on de biens immobiliers. 
- Il autorise les déléga'ons de pouvoirs consen'es par les membres du Bureau, avec faculté de 

subdéléga'on, à toute personne autre qu’un membre du Bureau, notamment en ma'ère de ges'on 
de personnel et d’exercice du pouvoir disciplinaire. 

- Il arrête les budgets prévisionnels et contrôle leur exécu'on. 
- Il désigne les personnes habilitées à engager et/ou à régler les dépenses et inves'ssements et fixe les 

montants d’engagement ou de règlement nécessitant son accord préalable. 
- Il accepte les dons et legs. 
- Il contrôle l’exécu'on de ses décisions, ou celles de l’Assemblée générale, par les membres du 

Bureau. 
- Il peut consulter les membres pour obtenir leur avis sur toute ques'on, notamment à travers des 

sondages ou des votes en ligne. 
- Il adopte et modifie le règlement intérieur de l’associa'on. 
- Il consent toute déléga'on de pouvoir. 

Il autorise le Président ou toute personne à prendre les décisions suivantes : 
- Engagements ou règlements de dépenses et inves'ssements non prévus au budget prévisionnel et 

supérieurs au seuil fixé par le Conseil d’administra'on ; le Président peut agir sans ceQe autorisa'on 
en cas d’urgence, en cas de risque d’aQeinte à la sécurité des biens ou personnes, ou en cas de 
dépense résultant de l’applica'on des textes et obliga'ons légales et conven'onnelles ; 

- octroi de garan'es sur l'ac'f social ; 
- abandon de créances. 

20. DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

20.1. Réunions du Conseil d’administra^on 

Le Conseil d’administra'on se réunit au moins deux fois par an et chaque fois que l'intérêt de l’associa'on 
l'exige, sur convoca'on du Président ou, en cas de vacance, de tout administrateur.   

La convoca'on est adressée par tous moyens (courrier électronique, message textuel transmis sur un 
téléphone mobile, …), même verbalement, au moins cinq (5) jours avant la date de la réunion sauf en cas 
d'urgence ou si tous les administrateurs renoncent à ce délai. 

Lorsque tous les administrateurs sont présents ou représentés, le Conseil d’administra'on peut être 
convoqué immédiatement et verbalement. 

Le Conseil d’administra'on délibère sur les ques'ons inscrites à l’ordre du jour par l’auteur de la 
convoca'on. 
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Lorsque ceQe modalité est organisée par la convoca'on, les administrateurs peuvent par'ciper à la réunion 
à distance par tout moyen de télécommunica'on permeQant leur iden'fica'on et garan'ssant leur 
par'cipa'on effec've (visioconférence, conférence téléphonique, …).  

Les administrateurs sont tenus de par'ciper personnellement aux séances du Conseil. En cas 
d’empêchement, un administrateur peut donner son pouvoir à un autre administrateur élu par le même 
Collège pour le représenter. Chaque administrateur ne peut recevoir que trois (3) pouvoirs. 

20.2. Consulta^on écrite du Conseil d’administra^on 

La réunion du Conseil d’administra'on peut également prendre la forme d’une consulta'on écrite organisée 
par le Président. Le texte de la consulta'on est adressé par tout moyen écrit (courrier électronique, leQre 
remise en main propre, courrier postal, site internet dédié, ou'l collabora'f en ligne tel que loomio ou 
googledoc…) à tous les administrateurs et précise ses modalités de déroulement (modalités de vote, délai, 
forme …). 

20.3. Quorum du Conseil d’administra^on 

Le Conseil d’administra'on ne peut valablement délibérer que si au moins un des administrateurs élus par 
le Collège des fondateurs est présent ou représenté. 

20.4. Règles de vote du Conseil d’administra^on 

Les décisions du Conseil d’administra'on sont adoptées à la majorité simple des suffrages exprimés par les 
administrateurs présents ou représentés. 

Chaque administrateur dispose d’une (1) voix. En cas de partage des voix, celle du Président est 
prépondérante. 

En cas de consulta'on écrite, la non-par'cipa'on à la consulta'on dans le délai indiqué dans le texte de 
consulta'on vaut absten'on du membre concerné. 

20.5. Acte unanime sous seing privé 

Le Président peut décider d’organiser les délibéra'ons d’un Conseil d’administra'on sous la forme de la 
signature par tous ses membres d’un acte sous seing privé. 

21. GRATUITE DES FONCTIONS D’ADMINISTRATEURS 

En principe, les fonc'ons de membre du Conseil d’administra'on ne sont pas rémunérées.  

Par excep'on, sur décision de l’Assemblée générale, les membres du Conseil d’administra'on peuvent 
percevoir une indemnisa'on forfaitaire au 'tre de leurs fonc'ons dans les condi'ons et selon les modalités 
définies par l’administra'on fiscale garan'ssant le caractère désintéressé de la ges'on de l’associa'on et sa 
non lucra'vité fiscale (Cf. BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20).  

En tout état de cause, les remboursements de frais sont toujours possibles sur produc'on des jus'fica'fs 
qui font l'objet de vérifica'ons. 
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V - BUREAU 

22. COMPOSITION DU BUREAU 

Le Conseil d’administra'on élit, parmi ses membres, un Bureau composé de : 
▪ un Président, 
▪ un Trésorier, 
▪ éventuellement, un Secrétaire du conseil. 

Le Conseil d’administra'on peut créer tout autre poste supplémentaire au sein du Bureau en fonc'on des 
besoins de l’associa'on, en par'culier le poste de Vice-président. 

Les premiers membres du Bureau sont élus par l’Assemblée générale cons'tu've. 

Pour l’exercice de ses fonc'ons, tout membre du Bureau doit être âgé de moins de 80 ans. Lorsqu’en cours 
de fonc'on ceQe limite d’âge aura été aQeinte, le membre du Bureau concerné sera réputé démissionnaire 
d’office à l’issue de la plus prochaine réunion du Conseil d’administra'on et il sera procédé à la désigna'on 
de son remplaçant. 

23. DURÉE DES MANDATS DES MEMBRES DU BUREAU 

La durée des fonc'ons des membres du Bureau correspond à la durée de leur mandat d’administrateur, soit 
trois (3) ans maximum. Leurs mandats sont renouvelables sans limita'on. 

Après chaque renouvellement du Conseil d’administra'on, les membres du Bureau sont élus au cours d'une 
réunion spéciale qui se 'ent immédiatement après l’Assemblée générale (sur convoca'on verbale et sans 
délai) ou par un vote organisé dans les quinze (15) jours après celle-ci. 

24.  PERTE DES FONCTIONS DES MEMBRES DU BUREAU 

Les fonc'ons des membres du Bureau sont renouvelables sans limita'on et prennent fin : 
- à la date d’expira'on du mandat ; 
- par la perte de la qualité d’administrateur ; 
- par la démission. Les membres du Bureau peuvent démissionner de leurs fonc'ons sans avoir à 

jus'fier de leur décision à la condi'on de no'fier celle-ci au Président de l’associa'on ; 
- par la révoca'on pour juste mo'f prononcée à tout moment par le Conseil d’administra'on. La 

révoca'on du Président doit être approuvée par la majorité des membres élus du Collège des 
fondateurs. 

25.  GRATUITE DES FONCTIONS DES MEMBRES DU BUREAU 

En principe, les fonc'ons de membre du Bureau ne sont pas rémunérées.  

Par excep'on, sur décision de l’Assemblée générale, les membres du Bureau peuvent percevoir une 
indemnisa'on forfaitaire au 'tre de leurs fonc'ons dans les condi'ons et selon les modalités définies par 
l’administra'on fiscale garan'ssant le caractère désintéressé de la ges'on de l’associa'on et sa non 
lucra'vité fiscale (Cf. BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20).  

En tout état de cause, les remboursements de frais sont toujours possibles sur produc'on des jus'fica'fs 
qui font l'objet de vérifica'ons. 

26.  RÔLE DU BUREAU 
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Le Bureau n’est pas un organe collégial de décisions. 

Les membres du Bureau exercent individuellement leurs fonc'ons dans le cadre des pouvoirs qui leurs sont 
aQribués par le Conseil d’administra'on et les présents statuts. 

Les membres du Bureau sont des mandataires de l’associa'on au sens des ar'cles 1984 et suivants du Code 
civil. 

Chaque membre du Bureau dispose en outre des pouvoirs propres définis ci-dessous. 

27. PRESIDENT 

Le Président peut prendre toutes les décisions nécessaires à la ges'on courante de l’associa'on ou qui ne 
sont pas réservées à l’Assemblée générale ou au Conseil d’administra'on. 

Le Président a notamment les pouvoirs suivants : 
- Il représente l’associa'on dans tous les actes de la vie civile et possède tous pouvoirs à l’effet de 

l’engager. 
- Il a qualité pour agir et représenter l’associa'on en jus'ce, tant en demande qu’en défense. Il ne peut 

être remplacé que par un mandataire agissant en vertu d’une procura'on spéciale. 
- Il exécute ou fait exécuter les décisions arrêtées par l’Assemblée générale et le Conseil 

d’administra'on. 
- Il ordonnance et règle les dépenses, conformément au budget prévisionnel adoptée par le Conseil 

d’administra'on. 
- Il décide la créa'on ou la suppression des postes de salariés, dont celui de Directeur général, ainsi 

que des postes de personnes volontaires dans le cadre du service civique ou du volontariat associa'f. 
- Il recrute, supervise, licencie et assure la ges'on et le pouvoir disciplinaire du personnel salarié de 

l'associa'on et peut déléguer ces pouvoirs à un membre du Bureau ou au Directeur général. Le 
délégataire peut lui-même subdéléguer ce pouvoir si la déléga'on ini'ale donnée par le Président le 
prévoit. 

- Il est habilité à ouvrir et faire fonc'onner, dans tous établissements de crédit ou financiers, tous 
comptes et tous livrets d’épargne. Ces comptes peuvent fonc'onner sur procura'on donnée à toute 
autre personne autorisée par le Conseil d’administra'on. 

- Il est habilité à signer tout contrat d’achat ou de vente et, plus généralement, tous actes et tous 
contrats nécessaires à la ges'on courante ou l’exécu'on des projets de l’associa'on. 

- Il présente le rapport annuel de ges'on et les comptes de l’exercice clos à l’Assemblée générale. 
- Il valide les procès-verbaux des Assemblées générales et peut en délivrer des copies ou des extraits 

Toutefois, le Président ne peut prendre les décisions suivantes qu'après autorisa'on préalable du Conseil 
d’administra'on : 
- engagements ou règlements de dépenses et inves'ssements non prévus au budget prévisionnel et 

supérieurs au seuil fixé par le Conseil d’administra'on ; le Président peut agir sans ceQe autorisa'on 
en cas d’urgence, en cas de risque d’aQeinte à la sécurité des biens ou personnes, ou en cas de 
dépense résultant de l’applica'on des textes et obliga'ons légales et conven'onnelles ; 

- octroi de garan'es sur l'ac'f social ; 
- abandon de créances. 

28. VICE-PRESIDENT 

Le Conseil d’administra'on peut décider de créer ou de supprimer un poste de Vice-président. 

Le Vice-président assiste le Président dans ses fonc'ons, sur déléga'on de ce dernier. 

29. TRESORIER 

Le Trésorier assiste le Président dans ses fonc'ons, sur déléga'on de ce dernier. 
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Le Trésorier établit, ou fait établir sous son contrôle, les comptes annuels de l’exercice clos de l’associa'on. 
Il ordonnance et règle les dépenses, conformément au budget prévisionnel adoptée par le Conseil 
d’administra'on. 

Il est habilité à ouvrir et faire fonc'onner, dans tous établissements de crédit ou financiers, tous comptes et 
tous livrets d’épargne. Ces comptes peuvent fonc'onner sur procura'on donnée à toute personne 
autorisée par le Conseil d’administra'on. 

30. SECRÉTAIRE DU CONSEIL 

Le Conseil d’administra'on peut décider de créer ou de supprimer un poste de Secrétaire du conseil.  

Le cas échéant, le Secrétaire du conseil assiste le Président dans ses fonc'ons, sur déléga'on de ce dernier. 

Il établit, ou fait établir sous son contrôle, les procès-verbaux des réunions et délibéra'ons des Assemblées 
générales et Conseils d’administra'on. 

Il est responsable de la conserva'on des actes de l’associa'on et s’assure de la bonne tenue du secrétariat 
juridique et des archives de l’associa'on. 

VI - DIRECTION GENERALE 

31. DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Le Président peut désigner un Directeur général chargé de meQre en œuvre les orienta'ons poli'ques de 
l'associa'on, de diriger ses services, d’en assurer le fonc'onnement au quo'dien et de coordonner ses 
ac'vités sur le plan opéra'onnel. Il est mis fin à ses fonc'ons dans les mêmes condi'ons. 

Le Directeur général dispose des pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa mission par déléga'on du Président, 
sur autorisa'on du Conseil d’administra'on. Il peut être mis fin à tout instant à ces déléga'ons dans les 
mêmes condi'ons. 

La fonc'on de Directeur général est placée sous le contrôle et la surveillance du Président. A cet effet, il 
rend compte trimestriellement au Président des actes et missions réalisées dans le cadre des fonc'ons 
déléguées. 

La fonc'on de Directeur général peut être exercée par un salarié de l'associa'on ou par un prestataire 
extérieur. 

VIII – RESSOURCES ET COMPTABILITE 

32. RESSOURCES  
   
Les ressources de l'associa'on comprennent :  

- les co'sa'ons des membres, 
- les contribu'ons volontaires en nature des membres et des mécènes, 
- les dons manuels et toutes libéralités que l’associa'on peut accepter, 
- les subven'ons publiques, 
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- les intérêts et revenus des biens et valeurs appartenant à l’associa'on,  
- les receQes des services numériques qu’elle fournit, des évènements qu’elle produit, des ateliers et 

stages qu’elle anime, des missions de conseil, d’accompagnement et d’assistance qu’elle accomplit et 
des ventes réalisées à l‘occasion de manifesta'ons, ainsi que des partenariats privés, 

- toutes ressources qui ne sont pas interdites par les lois et règlements en vigueur.  

33. COMPTABILITÉ 

Chaque exercice comptable commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Par 
excep'on, le premier exercice débutera lors de la créa'on de l’Associa'on et sera clos le 31 décembre de 
l’exercice suivant, soit le 31 décembre 2024. 

Il est tenu une comptabilité régulière avec un bilan, un compte de résultat et, si nécessaire une annexe, 
conformément aux disposi'ons légales et réglementaires applicables. 

IX - DISSOLUTION 

34. DISSOLUTION  
   
En cas de dissolu'on non consécu've à une fusion, l'Assemblée générale extraordinaire désigne un ou 
plusieurs liquidateurs chargés des opéra'ons de liquida'on.  

Elle prononce la dévolu'on de l’ac'f net conformément aux disposi'ons de la loi du 1er juillet 1901.  

Les membres de l'organisme et leurs ayants droit ne peuvent pas être déclarés aQributaires d'une part 
quelconque de l'ac'f, sous réserve du droit de reprise des apports. 
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X - REGLEMENT INTERIEUR 

35. CONTENU DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Le Conseil d’administra'on peut établir un Règlement intérieur qui permet de compléter et de préciser les 
statuts.  

Le Règlement intérieur est applicable au même 'tre que les statuts dès lors qu’il a été adopté par 
l’Assemblée générale cons'tu've ou par le Conseil d’administra'on. Il peut être modifié à tout moment par 
le Conseil d’administra'on. 

* * * 

Statuts adoptés par l’Assemblée générale cons9tu9ve du 20 octobre 2023 

Exemplaire original établi à La Chapelle Launay 
Le 20 octobre 2023 

Le Président 

________________________________ 
Maximilien Pressensé

La Trésorière 

________________________________ 
Camille Fasani
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